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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-03-25-001

DECISION N°DOS-2020/163 - Dans le contexte de

menace sanitaire grave liée au COVID-19, l’Assistance

publique-Hôpitaux de Paris (AP-HP) est autorisée à titre

dérogatoire et dans l’intérêt de la santé publique à exploiter

à des fins diagnostiques un appareil d’imagerie ou de

spectrométrie par résonance magnétique nucléaire (IRM)

initialement dédié exclusivement à des activités de

recherche sur le site de l’Hôpital Universitaire

Necker-Enfants Malades, 149 rue de Sèvres, 75015 Paris.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°DOS-2020/163 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants,  
R.6122-23 et suivants ;  
 
en particulier les articles L.3131-1, L.6122-9-1 et R.6122-31-1 relatifs au caractère 
dérogatoire d’autorisations d’activités de soins dans le cas de menace sanitaire 
grave et des mesures d’urgence prescrites dans l’intérêt de la Santé publique ; 
 

VU l’ordonnance n°2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la 
modernisation des régimes d’autorisation des activités de soins et d’équipements 
matériels lourds ; 
 

VU le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la 
modernisation des régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements 
matériels lourds ; 
 

VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, 
maître des requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France à compter du 3 septembre 2018 ; 
 

VU l’arrêté n° 2018-62 en date du 23 juillet 2018 du Directeur général de  
l’Agence régionale de santé Ile-de-France relatif à l’adoption du schéma régional de 
santé 2018-2022 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’organisation envisagée pour permettre la fluidification accélérée des parcours 
compte tenu de l’afflux massif de patients liés à l’épidémie de COVID-19, en lien 
avec l’Assistance publique-Hôpitaux de Paris (APHP) (FINESS 750712184) dont le 
siège social est situé 3 avenue Victoria, 75184 PARIS cedex 04 impliquant 
l’obtention d’une autorisation à titre dérogatoire d’exploiter à des fins diagnostiques 
un appareil d’imagerie ou de spectrométrie par résonance magnétique nucléaire 
(IRM) initialement dédié exclusivement à des activités de recherche sur le site de 
l’Hôpital Universitaire Necker-Enfants Malades (FINESS 750100208),  
149 rue de Sèvres, 75015 Paris ; 
 
 

CONSIDERANT que l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré le 
30 janvier 2020, que l'émergence d'un nouveau coronavirus (covid-19) 
constitue une urgence de santé publique de portée internationale ; 
 
que le caractère pathogène et contagieux du virus covid-19 est 
confirmé ; 
 

CONSIDERANT que depuis cette date, quatre arrêtés ministériels pris dans le contexte 
de menace sanitaire grave ont été publiés entre le 20 février et le 
10 mars 2020 sur le fondement de l’article L.3131-1 du code de la santé 
publique ;  
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CONSIDERANT que conformément aux articles L.6122-9-1 et R.6122-31-1 du code de la 

santé publique,  en cas de menace sanitaire grave constatée par le 
ministre chargé de la santé dans les conditions prévues à l'article 
L 3131-1, le Directeur général de l’Agence régionale de santé peut 
délivrer à titre dérogatoire et temporaire une autorisation d’activité de 
soins ou d’équipements autre que celle au titre de laquelle un site est 
autorisé ;  
 

CONSIDERANT que l’Hôpital Necker-Enfants Malades propose l’ensemble des 
spécialités médicales et chirurgicales pédiatriques et qu’il dispose entre 
autres d’une maternité de type 3 spécialisée dans la prise en charge et  
l’accueil des pathologies fœtales, d’un centre pluridisciplinaire de 
diagnostic prénatal spécialisé dans le suivi des grossesses à risque 
fœtal ainsi que des services adultes très spécialisés (néphrologie, 
transplantation rénale, hématologie, maladies infectieuses) ; 
 

CONSIDERANT que dans le cadre de ses activités de recherche, l’établissement s’est 
doté d’une « plateforme Lumière » équipée d’un imageur dédié à la 
recherche sur le diagnostic anténatal ; 
 

CONSIDERANT que dans le contexte actuel, l’hôpital Necker-Enfants Malades propose 
d’utiliser temporairement cet équipement d’IRM à des fins diagnostiques 
pour la prise en charge des femmes enceintes dans le cadre de la 
réalisation d’examens d’imagerie anténatale diagnostique ne pouvant 
être ni annulés (décision thérapeutique ou d’interruption médicale de 
grossesse), ni reportés (terme de l’accouchement) ; 
 
que les autres imageurs à visée diagnostique autorisés sur le site de 
l’établissement sont utilisés à destination d’enfants dont certains sont 
porteurs du virus ; 
 

CONSIDERANT que cette organisation permettra ainsi de séparer le parcours des 
femmes enceintes du reste des patients et de limiter les risques de 
contact du virus COVID-19 pour ces patientes à haut risque de forme 
grave ; 
 

CONSIDERANT 
 

que l’activité diagnostique sur cet appareil d’IRM est estimée de 5 à 10 
examens d’IRM les lundis matins ; 
 

CONSIDERANT 
 

que des échanges entre l’Agence régionale de santé Ile-de-France et la 
direction de l’établissement ont permis de vérifier le respect des 
conditions techniques de fonctionnement prévues ; 
 
en particulier, que les équipes prenant en charge les patientes sont 
formées et que la plateforme dispose d’un chariot d’urgence en cas de 
besoin ; 
 

CONSIDERANT qu’en application de l’article L.6122-9-1 du Code de la Santé publique, 
l’implantation ne sera pas comptabilisée dans les objectifs quantifiés de 
l’offre de soins en région Ile-de-France ; 
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DECIDE 

 
ARTICLE 1er : Dans le contexte de menace sanitaire grave liée au COVID-19, 

l’Assistance publique-Hôpitaux de Paris (AP-HP) est autorisée à titre 
dérogatoire et dans l’intérêt de la santé publique à exploiter à des fins 
diagnostiques un appareil d’imagerie ou de spectrométrie par résonance 
magnétique nucléaire (IRM) initialement dédié exclusivement à des 
activités de recherche sur le site de l’Hôpital Universitaire Necker-Enfants 
Malades, 149 rue de Sèvres, 75015 Paris. 
 

ARTICLE 2 : La présente autorisation prend effet immédiatement. 
 

ARTICLE 3 La présente autorisation est délivrée pour une durée maximum de 6 mois 
à compter de la date de signature de la présente décision. Elle court 
jusqu’à la fin de l’épidémie de COVID-19. 
 

ARTICLE 4 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 
intéressé dans les deux mois de sa notification devant le Ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification 
de la présente décision. 
 

ARTICLE 5 : Les Directeurs de l’Agence régionale de santé Ile-de-France sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région Ile-de-France.  

 

 

Fait à Paris, le 25 mars 2020 

 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
Aurélien ROUSSEAU 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°DOS-2020/164 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-
23 et suivants ;  
 
en particulier les articles L.3131-1, L.6122-9-1 et R.6122-31-1 relatifs au caractère 
dérogatoire d’autorisations d’activités de soins dans le cas de menace sanitaire 
grave et des mesures d’urgence prescrites dans l’intérêt de la Santé publique ; 
 

VU l’ordonnance n°2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la 
modernisation des régimes d’autorisation des activités de soins et d’équipements 
matériels lourds ; 
 

VU le décret n°2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la 
modernisation des régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements 
matériels lourds ; 
 

VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, 
maître des requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France à compter du 3 septembre 2018 ; 
 

VU l’arrêté n°2018-62 en date du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France relatif à l’adoption du schéma régional de santé 
2018-2022 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’organisation envisagée, afin de répondre à l’afflux massif de patients nécessitant 
un passage en réanimation liés à l’épidémie de COVID 19, en lien avec la SAS 
Hôpital privé de Versailles du groupe Ramsay Santé dont le siège social est situé au 
7 R rue de la Porte de Buc 78 000 Versailles (Finess EJ 780003679), impliquant 
l’obtention d’une autorisation à titre dérogatoire afin d’exercer l’activité de 
réanimation sur le site de l’Hôpital Privé Franciscaines situé au 7 R rue de la Porte 
de Buc 78 000 Versailles (Finess ET 780300323) ; 
 

CONSIDERANT que l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré le 
30 janvier 2020, que l'émergence d'un nouveau coronavirus (covid-19) 
constitue une urgence de santé publique de portée internationale ; 
 
que le caractère pathogène et contagieux du virus covid-19 est 
confirmé ; 
 

CONSIDERANT que depuis cette date, quatre arrêtés ministériels pris dans le contexte 
de menace sanitaire grave ont été publiés entre le 20 février et le 
10 mars 2020 sur le fondement de l’article L.3131-1 du code de la santé 
publique;  
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CONSIDERANT que conformément aux articles L.6122-9-1 et R.6122-31-1 du code de la 
santé publique,  en cas de menace sanitaire grave constatée par le 
ministre chargé de la santé dans les conditions prévues à l'article 
L 3131-1, le directeur général de l'agence régionale de santé peut 
délivrer à titre dérogatoire et temporaire l’autorisation d’exercer une 
activité de soins autre que celle au titre de laquelle un site est autorisé ;  
 

CONSIDERANT que pour pallier au risque important de saturation, à très court terme, 
des services de soins franciliens identifiés pour la prise en charge des 
patients hospitalisés dans le contexte de l’épidémie, l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France a mobilisé l’ensemble des structures de la région 
pour déprogrammer leurs activités et ainsi libérer des capacités 
d’hospitalisation ;  
 
que dans ce contexte d’épidémie, il est nécessaire d’augmenter le 
capacitaire disponible de prise en charge en soins critiques et en 
particulier en réanimation afin de faire face à l’afflux massif de patients ; 
 

CONSIDERANT que l’Hôpital Privé Franciscaines du Groupe Ramsay santé, 
établissement de médecine, chirurgie, obstétrique a mis en place les 
mesures de déprogrammation sollicitées pour libérer des capacités 
d’hospitalisation sur son site et répondre aux besoins du territoire dans 
le contexte de l’épidémie de COVID 19; 
 
ainsi, que la SAS Hôpital privé de Versailles a proposé de prendre en 
charge à titre temporaire des patients nécessitant un passage en 
réanimation, afin de renforcer les capacités en soins critiques au niveau 
du département des Yvelines et faire face à l’afflux massif de patients 
réanimatoires, sur son site de l’Hôpital Privé Franciscaines situé au 7 R 
rue de la Porte de Buc 78 000 Versailles.  
 

CONSIDERANT qu’afin d’assurer cette nouvelle activité le promoteur envisage une 
reconfiguration de son bloc opératoire en deux espaces ; un espace en 
urgences vitales et un en réanimation « transitoire », organisée ainsi :  
 
- unité de réanimation avec la création de 8 postes de réanimation en 

SSPI et 5 postes de réanimation dans des salles ;  
- un bloc d’urgence avec 3 salles dont 2 équipées en ISO 5 et 1 

équipée en IDO 6 ;  
- une salle de réveil ; 

 
que le promoteur s’engage à respecter la norme de 2 IDE pour 
5 patients en réanimation et 1 ASQ pour 4 patients et prévoit ainsi à 
avoir 6 IDE et 6 ASQ en permanence afin d’assurer la prise en charge 
des 13 patients de réanimation ; 
 
qu’il est acté que deux médecins anesthésistes réanimateurs seront 
présents sur place pour assurer la prise en charge ;  
 
que des échanges entre l’Agence régionale de santé Ile-de-France et la 
direction de l’établissement ont permis de vérifier le respect des 
conditions techniques de fonctionnement prévues et de les juger 
satisfaisantes au regard du profil des patients qui seront pris en charge ; 
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CONSIDERANT que par ailleurs, l’établissement prévoit le maintien de son unité de 
surveillance continue de 6 lits afin d’assurer la prise en charge des 
urgences chirurgicales ;  
 
que dans le contexte d’épidémie, il a été acté la mise en place d’une 
zone « COVID+ » pour les patients stables notamment 10 lits dont 2 
chambres seules ; 
 

CONSIDERANT qu’en application de l’article L.6122-9-1 du Code de la Santé publique, 
l’implantation ne sera pas comptabilisée dans les objectifs quantifiés de 
l’offre de soins en région Ile-de-France ; 
 

  

DECIDE 

 
ARTICLE 1er : Dans le contexte de menace sanitaire grave liée au COVID 19, la SAS 

Hôpital privé de Versailles est autorisée à titre dérogatoire et dans l’intérêt 
de la santé publique à exercer l’activité de réanimation sur le site de 
l’Hôpital Privé Franciscaines situé au 7 R rue de la Porte de Buc 78 000 
Versailles ; 
 

ARTICLE 2 : La présente autorisation prend effet immédiatement. 
 

ARTICLE 3 La présente autorisation est délivrée pour une durée maximum de 6 mois 
à compter de la date de signature de la présente décision. Elle court 
jusqu’à la fin de l’épidémie de COVID 19 ; 
 

ARTICLE 4 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 
intéressé dans les deux mois de sa notification devant le Ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification 
de la présente décision. 
 

ARTICLE 5 : Les Directeurs de l’Agence régionale de santé Ile-de-France sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région Ile-de-France.  

 

Fait à Paris, le 19 mars 2020 

 

 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

 

Aurélien ROUSSEAU 
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